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VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025 DU BUDGET PRINCIPAL
Préambule

Le budget Primitif 2025 a été élaboré conformément aux règles comptables applicables et aux principes

d’annualité, de sincérité et de prudence budgétaire. Il reprend tous les éléments obligatoires et permet un

vote éclairé du budget.

Les hypothèses travaillées avec les services tiennent compte de :

• Niveau de réalisation des dépenses et des recettes entre 2021 et 2024 ;

• La réalisation du Débat d’Orientation Budgétaire le 13 février 2025 qui chargeait le bureau

communautaire de réaliser les arbitrages d’investissement ;

• L’analyse des phénomènes ponctuels qui peuvent impacter la réalisation du budget sur une année

particulière ;

• Les tendances d’évolution connues ou estimées pour l’année 2025 dont le projet de loi de

finances, les éléments conjoncturels d’inflation, les indices de révision des prix, les prévisions

effectuées par les organismes nationaux et européens ;

• La prospective financière établie qui permet de vérifier la faisabilité du Programme Pluriannuel

d’Investissement.

Les marges de manœuvre en fonctionnement ont été réduites au minimum pour permettre de dégager

une épargne suffisante et limiter le recours à l’emprunt.

Le Budget Primitif 2025 a été présenté à la commission Stratégie Territoriale qui s’est tenue le 27

mars 2025.
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VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025 DU BUDGET PRINCIPAL
Rappel des résultats prévisionnels 2024 pour reprise par anticipation

* Résultats provisoires dans l’attente du vote du compte administratif

Dans l’attente du vote du

compte administratif 2024 qui

validera définitivement les

résultats de l’exercice,

l’assemblée est autorisée à

reprendre par anticipation ces

résultats dans la mesure où ils

ont fait l’objet d’un état certifié

par les services de la Direction

Départementale des Finances

Publiques.

Le résultat global à reprendre

s’élève donc à + 2 903 971,72

€, dont 5 119 847,36 €

d’excédents de fonctionnement,

1 317 381,90 € de déficit

d’investissement et un solde

négatif des Restes à Réaliser à

hauteur de 898 493,74 €.
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ÉVOLUTIONS PRÉVUES SUR LE BUDGET PRINCIPAL
Recettes de fonctionnement

Chapitre 70 Produits des services, du domaine, ventes diverses

Évolution 2025 

par rapport à 2024
+ 7%
+ 83 744 €

 Les entrées au centre aquatique sont en progression régulière depuis 2022 et

retrouvent le niveau d’avant crise COVID ;

 Les recettes issues des activités liées aux gens du voyage sont en diminution après

une année 2024 marquée par des régularisations et l’installation des compteurs

individuels prévus en 2025 sur les terrains familiaux de la Maladière à Cluses ;

 Maintien des autres principales recettes d’activité des services.



5

ÉVOLUTIONS PRÉVUES SUR LE BUDGET PRINCIPAL
Recettes de fonctionnement

Chapitre 73 Impôts et taxes

Évolution 2025 

par rapport à 2024
0%

+ 6 309 €

Les données présentées dans ce document aux chapitres 73 et 731

ont été retraitées pour permettre une meilleure comparaison de

chaque ligne budgétaire. En effet, ces montants étaient regroupés

dans le Budget Primitif 2024 au sein du chapitre 73 mais la

nomenclature M57 permet désormais une répartition sur 2 chapitres

distincts.

 Légère augmentation des Attributions de Compensation versées par les

communes par suite de la création du service commun Prévention et sécurité au

travail ;

 La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) est désormais

perçue par l’État et reversée via une compensation indexée sur le dynamisme de

TVA. Au vu de la croissance faible attendue en 2025, la recette devrait rester stable.
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ÉVOLUTIONS PRÉVUES SUR LE BUDGET PRINCIPAL
Recettes de fonctionnement

Chapitre 731 Fiscalité locale

Évolution 2025 

par rapport à 2024
+ 4%

+ 703 966 €

 Les taxes pour lesquels la 2CCAM a un pouvoir de taux (CFE, Taxes foncières et

d’habitation et TEOM) ont été évaluées selon le niveau de réalisation de 2024 et en

tenant compte des évolutions de bases prévues pour 2025, soit +1,7% ;

 La Taxe GEMAPI voit une partie de son produit fiscal basculer du chapitre 731,

vers le chapitre 74 puisque l’État compense la part afférente à l’ancienne Taxe

d’habitation sur les Résidences Principales, le produit global reste néanmoins stable.

 Les autres taxes (TASCOM, IFER) ont été dynamiques en 2024, le montant inscrit

au Budget Primitif est donc en progression.
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ÉVOLUTIONS PRÉVUES SUR LE BUDGET PRINCIPAL
Recettes de fonctionnement

Chapitre 74 Dotations et participations

Évolution 2025 

par rapport à 2024
+ 4%

+ 409 692 €

 La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), versée par l’État, est en baisse

régulière depuis plusieurs années. La baisse au Budget Primitif 2025, par rapport au

BP 2024 est estimée à 53 197 €.

 Les dégrèvements de CFE et taxes sur les ménages accordés par l’État sont en

augmentation sur le graphique ci-dessus mais le produit reste relativement stable par

suite de la compensation de la taxe GEMAPI (voir chapitre 731) ;

 Le fonds genevois est dynamique puisque le montant reversé par le canton de

Genève est en augmentation constante et que le Département de la Haute-Savoie

fait le choix d’attribuer cette part aux communes et intercommunalités.
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ÉVOLUTIONS PRÉVUES SUR LE BUDGET PRINCIPAL
Recettes de fonctionnement

Chapitre 013 Atténuations de charges

Évolution 2025 

par rapport à 2024
+ 67%
+ 40 000 €

Chapitre 75 Autres produits de gestion courante

Évolution 2025 

par rapport à 2024
+ 24%
+ 136 100 €

 La 2CCAM va mener des travaux de sécurisation de la

Gendarmerie de Scionzier, à ce titre, le loyer est majoré de façon

à neutraliser à long terme le coût des investissements.

 La recette relative à la part des agents sur les tickets restaurant est en

augmentation par suite de l’augmentation régulière de l’effectif 2CCAM.

 Les remboursements de sécurité sociale sont prévus à la hausse pour

refléter davantage les niveaux de réalisation des exercices antérieurs.
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ÉVOLUTIONS PRÉVUES SUR LE BUDGET PRINCIPAL
Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 Charges à caractère général

Évolution 2025 

par rapport à 2024
- 5%

- 503 386 €

 Principale dépense du chapitre 011, les marchés de collecte et gestion des déchets sont en baisse

importante grâce à des indices favorables de révision des prix et à un nouveau système de collecte en

déchèterie qui permet de transférer la charge financière d’enlèvement des produits et matériaux de

construction du secteur du Bâtiment (PMCB) à un prestataire qui se chargera de valoriser la ressource.

 Après plusieurs années de hausse soutenue, les coûts de fluides et énergies sont attendus à la baisse en

2025.

 Les achats et prestations de services ont été revalorisés selon un niveau d’inflation estimé à 1,5% pour

2025.

 Les charges de fluides des terrains familiaux de la Maladière tenaient déjà compte en 2024 de l’installation

des compteurs Linky, il n’y a donc pas d’économies au stade budget primitif.
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ÉVOLUTIONS PRÉVUES SUR LE BUDGET PRINCIPAL
Dépenses de fonctionnement

Chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés

Évolution 2025 

par rapport à 2024
+ 12%
+ 570 742 €

Les principales évolutions se situent au sein des fonctions supports et des moyens

généraux avec la création des postes de juriste DPO et du service commun

Prévention et sécurité au travail.

La fonction Systèmes d’information et CSUi n’est que très peu impactée puisqu’une

partie des crédits afférents à la création du CSUi était déjà prévue en 2024.

Les autres fonctions restent relativement stables.
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ÉVOLUTIONS PRÉVUES SUR LE BUDGET PRINCIPAL
Dépenses de fonctionnement

Chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés
Au 1er janvier 2025, le Budget Principal de la 2CCAM comptabilise

93 postes permanents ouverts pour 90 équivalents temps plein.

7 postes restaient inoccupés au début de l’année.

Les charges de personnel sont en hausse afin de permettre les évolutions actées pour

cette année comme la création du service commun Prévention et sécurité au travail ainsi

que le Centre de Supervision Urbain intercommunal (CSUi).

Par ailleurs, des postes créés en cours d’année 2024 viendront impacter l’exercice 2025

(juriste DPO, agent d’entretien, technicien travaux, développeur foncier).

Enfin, les décisions gouvernementales d’augmentation des cotisations retraites prévues

pour les 4 années à venir ont un impact de l’ordre de 64 000 € sur ce budget.
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ÉVOLUTIONS PRÉVUES SUR LE BUDGET PRINCIPAL
Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 Autres charges de gestion courante

Évolution 2025 

par rapport à 2024
+ 17%
+ 999 002 €

 La contribution pour l’incinération des déchets, payée au SYDEVAL, reste stable cette

année par rapport au Budget Primitif 2024 ;

 La nouvelle convention d’objectifs avec la nouvelle SPL Cluses Arve et montagnes

Tourisme (CAMT) intègre désormais le reversement de la Taxe de Séjour (100 000 €) ;

 Les subventions aux budgets annexes sont en hausse avec une augmentation

mécanique des charges sans évolution des recettes propres aux services dans les

mêmes proportions ;

 Ce chapitre subit le transfert de charges des logiciels hébergés en « nuage »

auparavant payées sur le chapitre 011 (90 700 € en 2025).
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ÉVOLUTIONS PRÉVUES SUR LE BUDGET PRINCIPAL
Dépenses de fonctionnement

Chapitre 66 Charges financières

Évolution 2025 

par rapport à 2024
- 12%
- 30 000 €

Le Budget Principal comptabilise 20 emprunts au 1er janvier 2025.

Ceux-ci ont été contractés auprès de la Banque Postale, la

Banque Populaire, la Caisse d'Épargne, la Société de

Financement Local, le Crédit Mutuel, le Crédit Agricole ou encore

Dexia.

Le taux moyen est de 2,92%.

Le montant des intérêts prévus pour 2025 sur ce budget est de 220 000 €, soit 30

000 € de moins que le montant inscrit au Budget Primitif 2024. Le capital de la dette

à rembourser est lui en augmentation de 13 000 € pour s’établir à 740 000 € au

Budget Primitif 2025.

Sans nouvel emprunt, la dette bancaire s’éteindrait en 2043.

Il faudra attendre 2030 pour connaitre une baisse significative de l’annuité de la

dette à la suite de l’extinction d’un emprunt.
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ÉVOLUTIONS PRÉVUES SUR LE BUDGET PRINCIPAL
Dépenses de fonctionnement

Chapitre 67 Charges exceptionnelles

Évolution 2025 

par rapport à 2024
- 67%
- 20 300 €

Chapitre 014 Atténuations de produits

Évolution 2025 

par rapport à 2024
0%

+ 62 217 €

 Les Attributions de compensation reversées aux communes intègrent

uniquement la création du service commun Prévention et sécurité au travail,

les montants afférents au CSUi seront intégrés en cours d’année ;

 La participation au FPIC progresse légèrement puisque la 2CCAM

augmente régulièrement son intégration fiscale, au profit des communes du

territoire.

 La provision pour annulations de titres de recettes émis sur les

exercices antérieurs retrouve un niveau plus habituel après la

régularisation d’une opération importante en 2024 (15 300 €).
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AUTRES ÉLÉMENTS OBLIGATOIRES POUR LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF
Les subventions prévues sur le Budget Principal
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AUTRES ÉLÉMENTS OBLIGATOIRES POUR LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF
Les portages fonciers

La Communauté de communes, à ce jour, n'a contracté qu'un seul portage.

Ce portage concerne la friche Bretton et sera réalisera de la manière suivante :

TOTAL FRAIS ANNEXES HT
TOTAL FRAIS DE PORTAGE 

HT
TVA sur Frais ANNUITE CAPITAL TVA sur cession TOTAL FACTURE TTC

2023 7 323,39 € 11 794,05 € 3 823,49 € 34 322,23 € 57 263,16 € Portage 

Commune de 

Cluses2024 10 116,00 € 11 258,05 € 4 274,81 € 34 322,23 € 59 971,09 €

2025 11 269,75 € 16 984,89 € 5 650,93 € 25 741,67 € 59 647,24 €

2026 11 500,00 € 16 296,08 € 5 559,22 € 25 741,67 € 59 096,97 €

2027 11 800,00 € 15 609,15 € 5 481,83 € 25 741,67 € 58 632,65 €

2028 12 100,00 € 14 922,23 € 5 404,45 € 25 741,67 € 58 168,35 €

2029 12 400,00 € 14 235,30 € 5 327,06 € 25 741,67 € 57 704,03 €

2030 12 800,00 € 13 551,08 € 5 270,22 € 25 741,67 € 57 362,97 €

2031 13 100,00 € 12 864,15 € 5 192,83 € 25 741,67 € 56 898,65 €

2032 13 400,00 € 12 177,23 € 5 115,45 € 25 741,67 € 56 434,35 €

2033 13 800,00 € 11 493,00 € 5 058,60 € 25 741,67 € 56 093,27 €

2034 386 125,04 € 1 275,50 € 387 400,54 €

2035 14 200,00 € 10 808,78 € 5 001,76 € 30 010,54 €

TOTAL Ville de Cluses 17 439,39 € 23 052,10 € 8 098,30 € 68 644,46 € 0,00 € 117 234,25 €

TOTAL 2CCAM 126 369,75 € 138 941,89 € 53 062,35 € 617 800,07 € 1 275,50 € 937 449,56 €

coût TOTAL du projet 143 809,14 € 161 993,99 € 61 160,65 € 686 444,53 € 1 275,50 € 1 054 683,81 €



Au budget primitif 2025, la 
somme de 865 000 € est 

inscrite au titre des 
amortissements à constater.
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AUTRES ÉLÉMENTS OBLIGATOIRES POUR LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF
La méthode d’amortissement

Définition : L’amortissement pour dépréciation est la constatation comptable d’un amoindrissement de la valeur d’un élément d’actif résultant de l’usage, du
temps, du changement de technique ou de toute autre cause.
Seules les communes de 3500 habitants et plus, ainsi que le EPCI dont une des communes membres entre dans cette catégorie, sont tenues de pratiquer les
amortissements.
L’amortissement est important pour l’équilibre de la section d’investissement. Il entre en effet dans les recettes de cette section et détermine en partie
l’autofinancement dégagé par la collectivité pour financer ses nouveaux investissements. La contrepartie est une charge inscrite en section de fonctionnement.

Calcul : Le passage à la M57 au 1er janvier 2023 acte un changement de méthode d’amortissement. La méthode pratiquée est celle de l’amortissement au prorata
temporis. L’amortissement démarre à la date de mise en service du bien et non plus au 1er janvier N+1. La valeur du bien retenue est le montant TTC.

Durée : L’instruction comptable définit quelle catégorie de biens est amortissable et donne un barème indicatif de durée selon le type de biens. La collectivité fixe
ensuite par délibération les durées qui seront pratiquées en tenant compte de ces indications. La 2CCAM a défini les durées d’amortissement par délibération n°
DEL13_63 du 4 décembre 2013 et complétée par la DEL2022_132 du 15 décembre 2022.
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ÉQUILIBRES FINANCIERS DU BUDGET PRINCIPAL
Calcul de l’épargne nette

Vérification des niveaux d’épargne

du budget :

1. Épargne nette positive

Recettes réelles de fonctionnement

- Dépenses réelles de fonctionnement

= Épargne brute

- Remboursement ducapital des emprunts

= Épargne nette

L’épargne nette est positive pour

2025, ce qui permet d’alimenter

l’autofinancement des projets

d’investissement.

2. Taux d’épargne brute

Épargne brute

Recettes réelles de fonctionnement

Le taux d’épargne brute prévisionnel

est de 3%.
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PROJETS D’INVESTISSEMENT DU BUDGET PRINCIPAL
Détail des projets pour 2025
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PROJETS D’INVESTISSEMENT DU BUDGET PRINCIPAL
Détail des projets pour 2025
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PROJETS D’INVESTISSEMENT DU BUDGET PRINCIPAL
Détail des projets pour 2025
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PROJETS D’INVESTISSEMENT DU BUDGET PRINCIPAL
Autorisations de Programmes et Crédits de Paiement (AP/CP)
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ÉQUILIBRES FINANCIERS DU BUDGET PRINCIPAL
Calcul du montant d’autofinancement des projets et du besoin de financement

Le montant d’autofinancement des projets est particulièrement important

cette année puisqu’il s’élève à 3 796 904,72 €. Il est constitué en majeure

partie des excédents constatés à fin 2024. L’épargne nette et le fonds de

compensation de la TVA permettent d’abonder à hauteur de près de

900 000€.

Après arbitrages, les dépenses d’équipement s’élèvent à 8 419 021 € et

sont financées à 17% par des recettes propres aux projets telles que les

subventions.

D’autres dépenses d’investissement sont à ajouter pour 240 000 €, pour

permettre l’augmentation du capital de la SPL Cluses Arve et montagnes

Tourisme (CAMT) et le règlement des portages fonciers.

Au global, pour financier ce programme particulièrement ambitieux de

8,7 millions € en 2025, un montant maximum d’emprunt est inscrit à

hauteur de 3 409 117,28 €.

Celui-ci sera déclenché en fonction de l’état d’avancement des travaux et

des potentielles bonnes nouvelles qui pourraient intervenir après le vote

du Budget Primitif (notification de nouvelles subventions, recettes fiscales

plus importantes que prévues, etc.).
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ÉQUILIBRES FINANCIERS DU BUDGET PRINCIPAL
Vote des taux et produits de fiscalité
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BALANCE BUDGÉTAIRE DU BUDGET PRINCIPAL
Section de fonctionnement

* Résultats provisoires dans l’attente du vote du compte administratif
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BALANCE BUDGÉTAIRE DU BUDGET PRINCIPAL
Section d’investissement

* Résultats provisoires 

dans l’attente du vote 

du compte 

administratif
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VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025 DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT
Rappel des résultats prévisionnels 2024 pour reprise par anticipation

* Résultats provisoires dans l’attente du vote du compte administratif

Dans l’attente du vote du

compte administratif 2024 qui

validera définitivement les

résultats de l’exercice,

l’assemblée est autorisée à

reprendre par anticipation ces

résultats dans la mesure où ils

ont fait l’objet d’un état certifié

par les services de la Direction

Départementale des Finances

Publiques.

Le résultat global à reprendre

s’élève donc à + 5 469 535,75

€, dont 5 494 520,07 €

d’excédents de fonctionnement,

598 173,94 € d’excédents

d’investissement et un solde

négatif des Restes à Réaliser à

hauteur de 623 158,26 €.
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ÉVOLUTIONS PRÉVUES SUR LE BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT
Recettes de fonctionnement

Évolution 2025 

par rapport à 2024
- 10%
- 487 390 €

Les recettes de fonctionnement du budget annexe Assainissement sont

globalement en baisse cette année.

Deux facteurs sont à l’origine de cette évolution :

1. La sobriété énergétique des ménages amène à une diminution des

consommations d’eau

Cette tendance est constatée désormais depuis plusieurs années. La

redevance d’assainissement étant directement induite par les volumes

d’eau consommés, elle suit donc la même trajectoire. De plus, le nombre

de nouveaux raccordements au réseau collectif a fortement ralenti après

plusieurs années marquées par une urbanisation conséquente et un

travail important mené pour déployer l’assainissement collectif dans des

zones encore non couvertes.

2. Une année 2024 exceptionnelle sur les recettes de Participation

Financière à l’Assainissement Collectif (PFAC) avec le raccordement de

résidences d’envergure notamment sur le secteur de Flaine

Cette participation financière est due pour chaque construction neuve

raccordable au réseau collectif ou lorsque celui-ci est étendu dans de

nouvelles zones. L’exercice 2025 devrait marquer un retour à une

situation normale.
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ÉVOLUTIONS PRÉVUES SUR LE BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT
Dépenses de fonctionnement

Évolution 2025 

par rapport à 2024
- 3%

- 120 902 €
A l’instar des recettes, les dépenses de fonctionnement sont également

attendues à la baisse.

La principale dépense de ce budget reste le coût de traitement des eaux

usées à la STEP de Marignier pour près de la moitié des crédits de

fonctionnement. Au vu du poids de cette ligne budgétaire sur le total des

dépenses, un principe de prudence a été appliqué avec une hausse des

crédits de l’ordre de 260 100 €. Cependant, les informations transmises

par le SYDEVAL tendent plutôt vers une stagnation des contributions

pour 2025 par rapport à 2024.

Les autres postes de dépenses sont en stagnation ou en baisse comme

les intérêts des emprunts puisqu’aucun prêt n’a été contracté en 2024.

Un montant de 292 500 € avait été prévu en 2024 au titre des dépenses

imprévues et est comptabilité ici dans la section « Autres dépenses

diverses », il n’a pas été maintenu en 2025, au profit d’une prévision plus

prudente sur les lignes budgétaires opérationnelles.
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ÉLÉMENTS RÉGLEMENTAIRES POUR LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF
État de l’effectif du budget annexe Assainissement

Au 1er janvier 2025, le budget annexe Assainissement dénombre 6

postes permanents ouverts pour 5,5 équivalents temps plein.

A ce jour, 1 poste est inoccupé sur ce budget.

Comme pour le Budget Principal, le budget annexe Assainissement va

constater une augmentation régulière pour les 4 prochaines années des taux

de cotisation pour les retraites.

La baisse affichée tient essentiellement à la vacance de postes constatée

depuis le début de l’exercice 2025.
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ÉLÉMENTS RÉGLEMENTAIRES POUR LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF
État de la dette du budget annexe Assainissement

Le budget annexe Assainissement comptabilise 21 emprunts au 1er janvier 2025.

Ceux-ci ont été contractés auprès de la Caisse d'Épargne, la SFIL, Arkéa, le

Crédit Agricole, la Société financière de la NEF, l'Agence de l'eau et le Crédit

foncier.

Le taux moyen est de 2,86%

Pour l’exercice 2025, les intérêts des emprunts bancaires sont prévus à hauteur

de 275 000 € et sont en baisse par rapport à 2024 puisqu’aucun prêt n’a été

contracté l’année dernière. Le capital à rembourser est de 735 000 € pour cet

exercice.

Sans nouvel emprunt, la dette bancaire s’éteindrait en 2053.

Les années 2029, puis 2032, marqueront une évolution importante de l’annuité

de la dette. Cette trajectoire devrait se maintenir puisqu’aucun prêt n’est prévu

cette année.



Au budget primitif 2025, la 
somme de 1 200 000 € est 

inscrite au titre des 
amortissements à constater.
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ÉLÉMENTS RÉGLEMENTAIRES POUR LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF
La méthode d’amortissement sur le budget annexe Assainissement

Définition : L’amortissement pour dépréciation est la constatation comptable d’un amoindrissement de la valeur d’un élément d’actif résultant de l’usage, du
temps, du changement de technique ou de toute autre cause.
Seules les communes de 3500 habitants et plus, ainsi que le EPCI dont une des communes membres entre dans cette catégorie, sont tenues de pratiquer les
amortissements.
L’amortissement est important pour l’équilibre de la section d’investissement. Il entre en effet dans les recettes de cette section et détermine en partie
l’autofinancement dégagé par la collectivité pour financer ses nouveaux investissements. La contrepartie est une charge inscrite en section de fonctionnement.

Calcul : la méthode pratiquée est celle de l’amortissement linéaire. Le bien est amorti en divisant sa valeur par le nombre d’années d’utilisation. La valeur du bien
retenue est le montant HT dans le cas d’une activité assujettie à la TVA comme c’est le cas pour l’assainissement. L’amortissement démarre au 1er janvier de l’année
suivant l’acquisition du bien.

Durée : L’instruction comptable définit quelle catégorie de biens est amortissable et donne un barème indicatif de durée selon le type de biens. La collectivité fixe
ensuite par délibération les durées qui seront pratiquées en tenant compte de ces indications. La 2CCAM a défini les durées d’amortissement par délibération n°
DEL13_63 du 4 décembre 2013.
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ÉQUILIBRES FINANCIERS DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT
Calcul de l’épargne nette

Le budget annexe Assainissement

a été élaboré de manière très

prudente au vu des éléments

conjoncturels (voir analyse dans

les pages précédentes).

Il dégage donc une épargne nette

théoriquement nulle, voir négative.

Au réel, lorsqu’on analyse les

résultats des comptes

administratifs des exercices

précédents, on observe que les

niveaux de réalisation sont bien

meilleurs en recettes et que

l’ensemble des dépenses de

fonctionnement n’est pas réalisé.

L’exercice 2025 devrait donc

générer finalement une épargne

nette positive.

Compte tenu des résultats

excédentaires importants constatés

à fin 2024, il n’est pas nécessaire

de réduire ces marges de

manœuvre au stade du Budget

Primitif 2025.
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PROJETS D’INVESTISSEMENT DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT
Détail des projets pour 2025
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PROJETS D’INVESTISSEMENT DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT
Détail des projets pour 2025
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ÉQUILIBRES FINANCIERS DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT
Calcul du montant d’autofinancement des projets et du besoin de financement

Avec un report excédentaire à fin 2024 de près de 5,5 millions €,

l’ensemble du programme d’investissement prévu pour cette année sera

financé sans recours à l’emprunt.

Les travaux d’assainissement représentent 5 778 140 €.

Des subventions sont inscrites pour un montant de 1 074 085 €, portant le

reste à charge sur projets à 4 704 055 €.

Une contribution du budget annexe Assainissement aux travaux du

nouveau siège social de la 2CCAM sera appelée cette année pour un

montant estimé à 475 000 €.

De ce fait, les 101 370,75 € d’excédents budgétaires seront inscrits au

chapitre 020 Dépenses imprévues en section d’investissement.
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BALANCE BUDGÉTAIRE DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT
Section de fonctionnement

* Résultats provisoires dans l’attente du vote du compte administratif
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BALANCE BUDGÉTAIRE DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT
Section d’investissement

* Résultats 

provisoires 

dans 

l’attente du 

vote du 

compte 

administratif
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VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025 DU BUDGET ANNEXE TRANSPORTS
Rappel des résultats prévisionnels 2024 pour reprise par anticipation

* Résultats provisoires dans l’attente du vote du compte administratif

Dans l’attente du vote du

compte administratif 2024 qui

validera définitivement les

résultats de l’exercice,

l’assemblée est autorisée à

reprendre par anticipation ces

résultats dans la mesure où ils

ont fait l’objet d’un état certifié

par les services de la Direction

Départementale des Finances

Publiques.

Le résultat global à reprendre

s’élève donc à + 609 232,25 €,

dont 64 071,07 € d’excédents

de fonctionnement, 732 012,12

€ d’excédents d’investissement

et un solde négatif des Restes

à Réaliser à hauteur de

186 850,94 €.
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ÉVOLUTIONS PRÉVUES SUR LE BUDGET ANNEXE TRANSPORTS
Recettes de fonctionnement

Évolution 2025 

par rapport à 2024
+ 10%
+ 420 060 €

Les recettes de fonctionnement du budget annexe Transports

augmentent de 10% par rapport à 2024.

La subvention du Budget Principal augmente de 479 000 € par rapport

au Budget Primitif 2024. Cette évolution s’explique par le fait que les

charges de fonctionnement progressent chaque année alors que les

autres recettes restent stables.

De plus, en 2024, il avait été fait le choix de financer l’intégralité du

programme d’investissement en ayant recours à l’emprunt. Une nouvelle

ligne de dépenses a donc fait son apparition cette année.

La principale recette de ce budget reste la participation de la Région

Auvergne Rhône Alpes pour le transport scolaire. Celle-ci est stable,

conformément à la convention de gestion conclue.

Les recettes d’inscription au transport scolaire et les abonnements au

réseau urbain sont en augmentation régulière depuis plusieurs années.

Cette tendance devrait à nouveau se poursuivre en 2025.

La refacturation des skibus de Flaine et Les Carroz est en diminution de

75 950 € par rapport au Budget Primitif 2024 mais reste conforme aux

dépenses réellement constatées en 2024 et prévues pour 2025.

Les autres recettes diverses sont en baisse par suite de la fin des

subventions dont bénéficiait la 2CCAM pour le lancement de la station

vélo.
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ÉVOLUTIONS PRÉVUES SUR LE BUDGET ANNEXE TRANSPORTS
Dépenses de fonctionnement

Évolution 2025 

par rapport à 2024
+ 5%

+ 249 685 €

Les principales dépenses concernent les marchés d’exploitation des

réseaux scolaire, urbain et skibus. Ces 3 contrats représentent 90% des

dépenses réelles de fonctionnement et sont mécaniquement à la hausse

chaque année selon les indices de révision des prix constatés.

L’évolution est plus mesurée en 2025 par rapport au Budget Primitif

2024 avec le ralentissement de l’inflation. La hausse attendue cette

année est de 262 000 € pour ces 3 marchés.

Les autres postes de dépenses restent relativement stables, à

l’exception des intérêts d’emprunts puisque le budget annexe Transports

compte désormais un prêt depuis l’année dernière.

Ainsi, les intérêts viennent remplacer les frais afférents à la ligne de

trésorerie constatés en 2024.
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ÉLÉMENTS RÉGLEMENTAIRES POUR LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF
État de la dette du budget annexe Transports

Le budget annexe Transports comptabilise 1 emprunt au 1er janvier 2025.

Celui-ci a été contracté l’année dernière auprès de la Société de

financement Local à un taux de 3,40%.

Il a été contractualisé par amortissement constant, c’est-à-dire que la

collectivité rembourse toujours le même montant de capital, seuls les

intérêts diminuent au fil du temps comme le capital restant dû est de

moins en moins important. Cette méthode s’oppose à celle plus

classiquement utilisée de remboursement par annuité constante.

Pour l’exercice 2025, les intérêts à payer sont de 22 500 € et le capital à

rembourser s’élève à 43 200 €.

Sans nouvel emprunt, la dette s’éteindrait en 2039.



Au budget primitif 2025, la 
somme de 47 000 € est 
inscrite au titre des 
amortissements à constater.
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ÉLÉMENTS RÉGLEMENTAIRES POUR LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF
La méthode d’amortissement sur le budget annexe Transports

Définition : L’amortissement pour dépréciation est la constatation comptable d’un amoindrissement de la valeur d’un élément d’actif résultant de l’usage, du
temps, du changement de technique ou de toute autre cause.
Seules les communes de 3500 hab et plus, ainsi que le EPCI dont une des communes membres entre dans cette catégorie, sont tenues de pratiquer les
amortissements.
L’amortissement est important pour l’équilibre de la section d’investissement. Il entre en effet dans les recettes de cette section et détermine en partie
l’autofinancement dégagé par la collectivité pour financer ses nouveaux investissements. La contrepartie est une charge inscrite en section de fonctionnement.

Calcul : la méthode pratiquée est celle de l’amortissement linéaire. Le bien est amorti en divisant sa valeur par le nombre d’années d’utilisation. La valeur du
bien retenue est le montant HT dans le cas d’une activité assujettie à la TVA comme c’est le cas pour l’assainissement. L’amortissement démarre au 1er janvier
de l’année suivant l’acquisition du bien.

Durée : L’instruction comptable définit quelle catégorie de biens est amortissable et donne un barème indicatif de durée selon le type de biens. La collectivité
fixe ensuite par délibération les durées qui seront pratiquées en tenant compte de ces indications. La 2CCAM a défini les durées d’amortissement par
délibération n° DEL13_63 du 4 décembre 2013.
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ÉQUILIBRES FINANCIERS DU BUDGET ANNEXE TRANSPORTS
Calcul du résultat net, hors investissement, de la fonction Transports

Au regard des recettes d’activités

et des charges, le résultat brut de

fonctionnement de la fonction

Transports est négatif à hauteur de

1 446 071 €.

Cette situation est en dégradation

par rapport au Budget Primitif 2024

pour les raisons détaillées dans les

pages précédentes.

En ajoutant le remboursement du

capital des emprunts, on obtient un

résultat net, hors investissements,

de presque - 1,5 millions €.

Ce budget bénéficie néanmoins

d’un report d’excédent de

fonctionnement de 2024 de

64 071,07 €.

La subvention du Budget Principal

a donc été calibrée au plus juste,

selon le besoin réel du budget.
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PROJETS D’INVESTISSEMENT DU BUDGET ANNEXE TRANSPORTS
Détail des projets pour 2025
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PROJETS D’INVESTISSEMENT DU BUDGET ANNEXE TRANSPORTS
Autorisations de Programmes et Crédits de Paiement (AP/CP)

Création d'une Autorisation de Programme et Crédits de Paiement (AP/CP) sur le budget annexe Transports pour le

suivi des travaux de la gare routière au collège Jean-Jacques GALLAY de Scionzier :

L’AP/CP est une technique permettant la mise en œuvre de projets d’investissement pluriannuels menés par la collectivité.

Une autorisation de programme (AP) désigne une enveloppe budgétaire, votée par les élus en année N et consacrée à un projet

d’investissement spécifique. Elle sera dépensée via des crédits de paiement (CP).

Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l'année pour couvrir les

engagements contractés dans le cadre des AP correspondantes.
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ÉQUILIBRES FINANCIERS DU BUDGET ANNEXE TRANSPORTS
Calcul du montant d’autofinancement des projets et du besoin de financement

Avec un report excédentaire à fin 2024 de plus de 600 000 €, le montant

d’autofinancement des projets de 2025 s’élève à 548 961,18 €.

Celui-ci est abondé exclusivement par les reports excédentaires de 2024

de la section d’investissement qui s’établissent à 545 161,18 €.

La subvention du Budget Principal a donc été calculée pour couvrir au

plus juste les besoins de la section de fonctionnement.

Les dépenses d’équipement pour 2024 s’élèvent à 839 500 € et le reste à

charge est légèrement minoré grâce à un reliquat de subvention qui sera

perçu en 2025 pour 4 297 €.

Le besoin d’emprunt maximum pour l’équilibre du budget est donc de

286 241,82 €.

Celui-ci sera déclenché selon l’état d’avancement des travaux.
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BALANCE BUDGÉTAIRE DU BUDGET ANNEXE TRANSPORTS
Section de fonctionnement

* Résultats provisoires dans l’attente du vote du compte administratif
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BALANCE BUDGÉTAIRE DU BUDGET ANNEXE TRANSPORTS
Section d’investissement

* Résultats 

provisoires 

dans l’attente 

du vote du 

compte 

administratif
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VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025 DU BUDGET ANNEXE DOMAINES SKIABLES
Rappel des résultats prévisionnels 2024 pour reprise par anticipation

Dans l’attente du vote du

compte administratif 2024 qui

validera définitivement les

résultats de l’exercice,

l’assemblée est autorisée à

reprendre par anticipation ces

résultats dans la mesure où ils

ont fait l’objet d’un état certifié

par les services de la Direction

Départementale des Finances

Publiques.

Le résultat global à reprendre

s’élève donc à + 145 406,99 €,

dont 49 527,78 € d’excédents

de fonctionnement, 108 337,59

€ d’excédents d’investissement

et un solde négatif des Restes

à Réaliser à hauteur de

12 458,38 €.

* Résultats provisoires dans l’attente du vote du compte administratif
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ÉVOLUTIONS PRÉVUES SUR LE BUDGET ANNEXE DOMAINES SKIABLES
Recettes de fonctionnement

Évolution 2025 

par rapport à 2024
- 22%
- 155 625 € L’exercice 2025 marque un changement important sur ce budget annexe

Domaines Skiables puisque l’exploitation est désormais confiée à la

Société Publique Locale Cluses Arve et montagnes Tourisme (SPL

CAMT).

Ainsi, toutes les recettes d’activités ont été transférées vers cette

nouvelle structure qui perçoit désormais les ventes de forfaits ainsi que

les locations et les produits du foyer de ski de Romme à Nancy-sur-

Cluses.

La principale recette de ce budget est donc la subvention du Budget

Principal qui doit à la fois couvrir le contrat d’exploitation de la SPL

CAMT et les investissements qui restent à la charge de la 2CCAM, dont

le renouvellement du gros matériel et des installations.

Une redevance d’intéressement est prévue au contrat avec la SPL sous

forme de part fixe (5 000 €, inscrits dans la rubrique « Autres recettes

diverses ») et une part variable qui dépendra du résultat net de l’activité.

Par prudence, et conformément aux règles comptables, cette part

variable n’a donc pas été inscrite puisqu’elle représente à ce jour une

recette hypothétique.
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ÉVOLUTIONS PRÉVUES SUR LE BUDGET ANNEXE DOMAINES SKIABLES
Dépenses de fonctionnement

Évolution 2025 

par rapport à 2024
- 21%
- 138 271 €

Du côté des dépenses de fonctionnement, les évolutions sont également

importantes.

Les charges de gestion des domaines skiables et les charges de

personnel sont remplacées par un contrat de gestion établit avec la SPL

CAMT.

Une provision de 45 463 € a été maintenu pour faire face au décalage de

facturation des contrats qui sont récupérés par la SPL (contrats

d’énergie, télécommunication, etc.).

Ces dépenses seront neutralisées de façon à avoir une vision fidèle de

la saison 2024-2025.

Au global, les dépenses et les recettes réelles d’exploitation varient dans

les mêmes proportions.

Les dépenses imprévues sont réaffectées sur les chapitres budgétaires

opérationnelles pour plus de flexibilité. En effet, le contrat passé avec la

SPL CAMT fait état, pour 2025, d’un montant de 457 000 €.
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ÉLÉMENTS RÉGLEMENTAIRES POUR LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF
État de la dette du budget annexe Domaines skiables

Le budget annexe Domaines Skiables de la 2CCAM comptabilise 2

emprunts au 1er janvier 2025, contractés auprès de la Caisse d’Épargne et

du Crédit Agricole. Le taux moyen est de 0,40%.

Tous ces prêts ont été transférés des communes vers la 2CCAM.

Pour l’exercice 2025, le montant des intérêts d’emprunts s’élève à 210 € et

le capital remboursé à 18 037 €. Ces dépenses restent dans les mêmes

proportions que l’année dernière.

Sans nouvel emprunt, la dette actuelle s’éteindrait en 2028.

L’année 2027 marquera une évolution importante avec la fin du

remboursement d’un emprunt qui ramènera l’annuité totale à environ 10 000

€.



Au budget primitif 2025, la 
somme de 110 000 € est 

inscrite au titre des 
amortissements à constater.
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ÉLÉMENTS RÉGLEMENTAIRES POUR LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF
La méthode d’amortissement sur le budget annexe Domaines skiables

Définition : L’amortissement pour dépréciation est la constatation comptable d’un amoindrissement de la valeur d’un élément d’actif résultant de l’usage, du
temps, du changement de technique ou de toute autre cause.
Seules les communes de 3500 habitants et plus, ainsi que le EPCI dont une des communes membres entre dans cette catégorie, sont tenues de pratiquer les
amortissements.
L’amortissement est important pour l’équilibre de la section d’investissement. Il entre en effet dans les recettes de cette section et détermine en partie
l’autofinancement dégagé par la collectivité pour financer ses nouveaux investissements. La contrepartie est une charge inscrite en section de
fonctionnement.

Calcul : la méthode pratiquée est celle de l’amortissement linéaire. Le bien est amorti en divisant sa valeur par le nombre d’années d’utilisation. La valeur du
bien retenue est le montant HT dans le cas d’une activité assujettie à la TVA comme c’est le cas pour l’assainissement. L’amortissement démarre au 1er janvier
de l’année suivant l’acquisition du bien.

Durée : L’instruction comptable définit quelle catégorie de biens est amortissable et donne un barème indicatif de durée selon le type de biens. La collectivité
fixe ensuite par délibération les durées qui seront pratiquées en tenant compte de ces indications. La 2CCAM a défini les durées d’amortissement par
délibération n° DEL13_63 du 4 décembre 2013.
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ÉQUILIBRES FINANCIERS DU BUDGET ANNEXE DOMAINES SKIABLES
Calcul du résultat net, hors investissement, de la fonction Domaines skiables

Tout comme la fonction Transports,

la fonction Domaines Skiables

affiche un déficit structurel.

D’ailleurs, le budget annexe

Domaines Skiables est enregistré

en M43, nomenclature comptable

afférente aux activités de

transports puisque les remontées

mécaniques sont considérées

comme telles.

Le résultat net, hors

investissements, prévu au Budget

Primitif est de - 538 709,76 €.

La subvention du Budget Principal

a donc été calibrée sur cette base.

Les excédents de la section

d’investissement et les transferts

provenant de la clôture des

budgets annexes des villages

balcons et du SIVU d’Agy

permettent de bénéficier d’une

enveloppe d’investissement

conséquente, sans nécessité

d’abondement supplémentaire du

Budget Principal.
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PROJETS D’INVESTISSEMENT DU BUDGET ANNEXE DOMAINES SKIABLES
Détail des projets pour 2025
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ÉQUILIBRES FINANCIERS DU BUDGET ANNEXE DOMAINES SKIABLES
Calcul du montant d’autofinancement des projets et du besoin de financement

A l’instar du budget annexe Transports, le budget annexe Domaines

Skiables génère une capacité d’autofinancement similaire à son fonds de

roulement (report excédentaire de l’exercice 2024).

L’exercice 2025 marquera le solde de reversement des excédents

d’investissement des communes de Mont-Saxonnex (80 317,21 €) et

Nancy-sur-Cluses (38 040,35 €). Le solde de clôture du SIVU (107 117,20

€) sera également intégré cette année sur ce budget.

En ajoutant le montant d’autofinancement, la capacité d’investissement

pour 2025 s’élève donc à 382 171,99 €.

Elle permettra de réaliser les opérations qui incombent toujours à la

2CCAM comme renouveler le gros matériel et les installations.

Ce montant constitue un maximum qui pourra être reporté sur les

exercices suivants s’il n’était pas totalement utilisé cette année et limiterait

ainsi la subvention du Budget Principal ou le recours à un emprunt

éventuel.
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BALANCE BUDGÉTAIRE DU BUDGET ANNEXE DOMAINES SKIABLES
Section de fonctionnement

* Résultats provisoires dans l’attente du vote du compte administratif
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BALANCE BUDGÉTAIRE DU BUDGET ANNEXE DOMAINES SKIABLES
Section d’investissement

* Résultats provisoires dans l’attente du vote du compte administratif
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PROJETS D’INVESTISSEMENT TOUS BUDGETS CONFONDUS 

SELON LES AMBITIONS DU PROJET DE TERRITOIRE


